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Pôle de Service pour les Enseignants du 
Premier degré public du Calvados / PSEP  

 

 

 
Affaire suivie par : 

Martine BABIN 

Gestionnaire 
 

  Tél. 02 31 45 95 61 

  Mél. dsden14-psep3@ac-normandie.fr  
 
DSDEN 14 

 
BP 90036 
14200 Hérouville-Saint-Clair Cedex 
 

Hérouville Saint Clair, le 24/03/2025   
 

i  
 Directrice académique des services  

éducation nationale du Calvados  
 

à 
  

Mesdames les enseignantes et messieurs les 
enseignants du premier degré du Calvados 

S/c de mesdames les inspectrices et de messieurs 
les inspecteurs éducation nationale en charge 

de circonscription 
 

 

Objet : MOUVEMENT INTRA-DÉPARTEMENTAL 2025   

Références :  

− Loi du 11 février 2005 portant sur l'égalité des droits et des chances ; 

− Article L323-3 du Code du travail ; 

− Article D322-1 du Code de la sécurité sociale ; 

− Lignes directrices de gestion ministérielles relatives à la mobilité des personnels du ministère de 

nationale, de la jeunesse et des sports parues au B.O. spécial n°5 du 31 octobre 2024 ; 

− 

Normandie isation du mouvement intra-départemental 

du Calvados ;  

− Note départementale du 24 mars 2025 relative au mouvement intra-départemental 2025. 

 

Les règles spécifiques concernant les dispositions principales relatives aux priorités de mutation accordées 

au tit

lignes directrices de gestion académiques citées en référence. 

La présente note a pour objet de préciser les modalités de dépôt des demandes de bonification au titre du 

handicap, dans le cadre du mouvement intra-départemental pour la rentrée 2025.  

Les agents qui sollicitent une mutation au titre du handicap, en qualité 

par la production de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) en cours 

de validité, soit parce qu'ils se trouvent dans l'une des situations décrites dans les lignes directrices de gestion 

académiques, doivent déposer un dossier auprès du médecin de prévention, par voie postale, 

Rectorat Médecin des personnels 168 rue Caponière - 

medecin-personnels-caen@ac-normandie.fr,  au plus tard le 28 avril 2025.  

rubriques :  Ressources humaines < Mouvement < Personnels enseignants du 1er degré public 14, dossier de 

demande d'appui médical pour mutation.  
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− Un document attestant que l'agent ou son conjoint entre dans le champ du bénéfice de l'obligation 

démarches auprès de la maison départementale des personnes handicapées (MDPH  17, rue du 11 

novembre 14 000 CAEN  02.31.78.91.75). Une copie sera également transmise au PSEP pour mise 

à jour du dossier professionnel de l'agent ; 

− Tous les justificatifs attestant que la mutation sollicitée améliorera les conditions de vie de la 

personne handicapée ; 

−  enfant souffrant d'une maladie grave, toutes les pièces concernant le suivi médical 

notamment en milieu hospitalier spécialisé. 

 

ATTENTION :  RQTH ne sont pas examinés dans ce cadre.  

Parallèlement, les agents doivent : 

− Transmettre au PSEP, par voie électronique (dsden14-mvt-intra@ac-normandie.fr), à l'attention de 

madame la directrice académique, un courrier l'informant de leur démarche de demande d'appui 

médical (sans documents, ni informations relevant du secret médical) précisant notamment leurs besoins 

  

− Enregistrer la confirmation de leur demande, , sur l'application de 

 accessible via I-prof, entre le 12 avril et le 27 avril 2025. 
 

académique rubrique : Ressources humaines < Mouvement < Personnels enseignants du 1er degré public 14 < 
Mouvement intra-  académique : 

 
 

Les réponses aux demandes formulées seront transmises par message, via I-prof, le mardi 27 mai 2025, au 

plus tard. 

Le barème, tenant compte de cette réponse, pourra être visualisé sur le second accusé de réception, 

27/05/2025. 

Mes services se tiennent à votre disposition pour toutes informations complémentaires. 

 
 

 

 

Signé Armelle FELLAHI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Copie pour information : 

 - Madame le médecin des personnels 

- DRH 

 - Conseillère ressources humaines de proximité 
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